
«v<r? ....... , * -. . v 
frtte aHes et 4 Mprtf «M» fat principes du, 
traité. 

LM dénonciation, a-t-on .ajouté, produira 
sans aucun doute, dans ce pays, i l -àttàch 
aux doctrines du libre-échange, un irif *< 
contentement. Les n',«o*iants, pour omèni 
tes modifications de tarifs nécessaires à n<>-
ftnances, deviendront plus dif lieiles. et leu 
succès sera gravement compromis. ?£'••' 

Enfin, on ne peut espérer retieer auftu: 
avantage de la dénonciation isolée des irai 
tés faits avec l'Angleterre ou avec la Belgi 
que.; car, les marchandises de e s deux pay-

- pourront toujours pénétrer eu France, sou 
le couvert des puissances voisines envers les
quelles nous resterons liés par des traité^tyu 
ne peuvent pas encore être dénoncés. \ 

Pour Stré réellement efficace, la déflencia-
tion devrait être applicable à tous les traités, 
et c n'est qu'en 187 ï que les derniers d'ent. 
eox peuvent expirer. 

Au point de vue politique, la minorité de 
la Commission a exprimé la crainte que la 
dénonciation des traités ne nous aliène les 
sympathies des autres puissances. 

L'Angleterre sera froiséedans ses idées éc> • 
nomiques. Les États secondaires, voisins d< 

„la France, se jetteront volontiers dans les 
bras de l'Allemagne qui ne manquera p;i> 
de leur faciliter l'accès de son vaste marché 
L'isolement apolitique dans lequel nos mal
heurs nous ont jetés sera ainsi doublé cl-
notre isolement comrr. :cial. 

La minorité a demandé avec instance 1; 
communication des pièces diplomatiques qu 
oat été échangées à l'occasion des négoci. -
tious poursuivies avec l'Angleterre. Cespièct-
p-uvent seul s établir la nature de ces nég< 
dations et m -ntrer qu'elles n'ont pas et 
lieu dans un but protectionniste. — La Coin 
mission tout entière s'est associée à ce vœu. 

Le Gouvernement a été ensuite invité pai 
la Commission à fournir des explications Mil 
l 's questions diplomatiques ou commerciale 
q i i vienueut d'être s ilevées. 

AL le Ministre des araires étrangères, ré 
pondant aux diverse? questions qui lui on 
éié adressées, a déclaré que la minorité d 
la (k>inm ssion se méprenait sur la nature d< 
négociations qui out eu lieu et sur les eflVl.-
CJ oui rciaux ou politiques que produirait 1. 
dénonciation du traité avec l'Angleterre, i. 
a a i. i qu i le Gouvernement ne poursui 
vait le rétablissement ni direct ni indirect dt 
r.igime protecteur, et qu'il voulait simpl 
ment recouvrer la liberté de nos tarifs.libei l< 
qi i nous est d'autant plus nécessaire, qu 
MOI avons de plus lourdes charges à suj. 

Î
iorter. Une note sommaire qu'il a placée sou.-
ei yeux de la Commission comme expiimam 

1J caractère vrai des négociations, porte.'e 
tirmes formels, que le but du Cou venu -
ment.eu faisant des ouvertur s à l'Angletern . 
« était avant tout de maintenir les bases es 
» sentielles du régime qui préside, depu' 
» plus de dix ans, aux relations des deux 
» pays. » 

Il a dit que les puissanses étran zères étaien I 
sympathiques aux majeurs de la France. <>( 
que l'Angleterre, iiolaimnent. se déclarai 
disposée à nous rendre plus faciles les moyen-
de parer à nos nécessités financières. 

Seulement, lorsqti" les moditications aux 
tarifs lui ont été proposées en vertu des aiti 
clés '.'et 21 du traité, elle n'a pas voulu ;. 
consentir par le motif cjue, d'une part, ce 
moditications ne lui semblaient pas suffisam
ment rentrer dans la lettre ou daus l'e pri 
du traité,et que, d'autre part, elle ne voulait 
pas paraître reuoncer en quelque sorte spon
tanément et d'elle-nj ne aux doctrines qui 
out. prévalu en 186(1." » 

Dans la conviction de M. le Ministre. 1 
gouvernement anglais préférerait la dénoncia-
tioii, qui, en le plaçant sur un terrain autr 
(jue celui du traité, doit lui rendre plus faci-
les les concessions relatives aux modification 
de taiifs. 

Aucune irritation, aucun méconlentenie!ii 
ne sont a craindre de sa part, du moment 
que la dénonciation, au lieu d'être le triom
phe des doctrines protectionnistes et le signal 
d'une contre révolution économique, n'apoi:. 
but que des mesures fiscales trou justifié s 
par nos derniers désastres et p u l'état de nos 
liuances. 

Lorsque, grâce à la dénonciation.la Fran 
ce aura obtenu de l'Angleterre les change
ments de tarifs qui nous sont nécessaires.M. 
le Ministre n'hésite pas à peuser que les au
tres puissances nous accoideroul plus facile
ment des modifications analogues. 

une fois ce que je pense, et que j ' e s n è n 

Dans tous les cas, il ne .uait. pas .que. l a 
dénonciation reste san* efficacité parce qu'elle 
ne s'appliquerait qu'à un ou deux traité: 
seulement. Il est clair que les ira* de traas-
;>ort que les maichandises anglaise-. pa> 
\'>mple, devtaient suapoinèr pour alker - » -
andreiii frontière de Tune de» pujfcsaiMSg» 

-.ec lesquelles nous ijesition* liés, rend; aie?) t 
tte introduction détournée plu- onéreux' 

iue ne-4e -erart l'élévation modérée de* tarifs 
ictnels. . . • * * • * j 

Jusqu'à présent, ., le "gouvernement ne 
ue voulait pdint de • la' dénonciation. 
Ll espérait, atteindre son but eu . négo-. 
•iaut. S'il la demande aujourd'hui, c'est 
u'elle est devenue nécessaire au succès mè

ne des négociations h suivre pour les modi-
ùt;ati' dp tarifs. Mais le.s dispositions bipn 
•onnues de l'Angleterre, son honneur com-
neicial et sa fidélité aux principes de la 

libellé des échanges, ne permettent pas un 
instant de supposer qu'elle nous fera une 
guerre de tarifs, et au -coutraire, il résult-- d> 
-es affirmations réitérées que les concessions 
ui seront plus faciles après la dénonciation 
[u'elles ne le sont en ce moment. 

Huant à la communie.'!.; u des pièces di
plomatiques. M. le Ministre dit que les ué-
ociations étant, non pas interrompues, mai-
implement suspendues, elle ne pourrait être 
iite sans de graves inconvénients. 

La Commission a regretté que cett com-
nuuication soit impossible, mais la majorité 
le ses membres a jiensé qu'en présence des 
éclaralions faites par M. le ministre, il n'y 

• vait pas lieu d'insister davantage. 
Comment, d'aill urs, pourrait-on sérieuse-

lent craindre que le C'iuve.uement revienne 
au régime antérieur aux traités? N'est-ce pas 
l'Assemblée qui doit régler les conditions du 
iavail nationai :' N'est-ce pas elle qui doit 
éviter les tarifs, en sauvegardant à la fois 

i s intérêts de notre industrie et les besoins 
le nos tinances ? 

Jusqu'à ce qje cette révision soit faite, 
.otre Commission pense que les tarifs actuels, 
l 1s qu'ils ont été annexés aux traités,doivent 
ester ei vigu ur. 

Alin de mieux préciser le but fiscal pour-
-uivi dans la dénonciation des traités, plu
sieurs m mbres de la minorité ont pensé 
In'il convenait de le formuler dans le dispo-
itif înènip de la loi projetée. 

Ainsi, M. Clapier propose de dire que 
« l'Assemblée autorise le Gouvernement à 

dénoncer les traités de commerce suscepti
bles de i'êire, et à négocier de nouveaux 
tarifs, en respectant 1rs principes de ceux 
précédemment établis, et de manière à pro-

- e*M*r au pays les ressources dont il a be-
» soin. 

« ai. Pascal Duprat présente e jtte autre 
• formule: « Le Gouvernement est autoiisé 
« a ueuoncer le traité avec l'Angleterre pour 
> négocier avec plus de liberté la trausfor-
• matiou des tarifs, mais il reste bien entendu 

qu aucune modification- ne pourra avoir une 
portée protectionniste. » 
La majorité de i., Commission a été d'avis 

pi'il y avait lieu d'indiquer, dans un con-
-iiléraut. le but de la dénonciation, mais 
ju'il pourrait y avoir des inconvénients à 
lécn ter. ;a: s le dispositif, un principe éco-
niqu . La loi a pour objet la dénonciation 
lu Liait.'. Cette dénonciation faite, l'Assem
blée doit conserver une pleine et entière 
iOerté pour la transformation des tarifs exis

tants. 
Ln conséquence, voici. Messieurs les ter

nes du projet d • loi que la Commission pro-
,K>se à votre haute sanction. 

PIÎOJET DE Loi. 
L'Assemblée nationale. 
Considérant que, sans revenir au régime 

.:conomique antérieur à 186b. il y a lieu,dans 
la situation actuelle du pays, de réviser les 
tarifs de douane : 

DÉCRÈTE : 

Article premier. 
Le Gouvernement est autorisé à dénoncer, 

en temps utile, le.-, traités de commerce faits 
avec l'Au-ileterre et la Belgique. 

Art. cl. 
Les tarifs conventionnels resteront en vi

gueur jusqu'au vote des tarifs nouveaux par 
l'Assemblée nationale. 

-VV.NKXE 

Xotesommairemerntionnée au rapport. 

Des proportions ont été soumises, il y a 
quatre mois, au gou\ ernemenfc anglais pour 
le renouvellement du traité de commerce con
clu, eu I8fi(i. entre la Fiance et la Grande-
Bretagne. Le but du gouvernement français, 
en taisant ces ouvertures, était.avant tout,de 

ja tions anglaises.à défs 
*1 

défaut d'une convention qui 
m — 1 tes tÊgÊÊmn 

. ' • * < * 
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P R É S I D t a c a DE ME. JULES GRÉVY. 

L'ordWfltT jou> appelle la discussion 
des propositions nplutives aux traités de 
tomiaerce . • 

AI„IUHA£D demande l 'ajournement, car, 
conlrairemenl à la promesse qui avait 
• lé fuite, le rapport ne se trouvait pas a 
i'Offi<:i£l et les représentants n'ont pa 
pu le consul ter . L'orateur demande don'' 
le renvoi de la di.-cussion a demain; 
d 'ai l leurs, dit-il, il ne croit pas qu'il soi' 
indispensable que le traité soit dénonce 
le 4 février. 

M. UE KÉMUSAT, minisire des affaire 
é t rangères , dit que le ministère esl aux 
ordres de la Chambre . 

Il lit une lettre de l ' ambassadeur d'An 
j^leterre, où il est dit que le gouverne
ment anglais aecâfjte l ' interprétation du 
^ouvHineinenl fiançais relativement à l;< 
late de la dénonciation. Les douze moi-
• piès lesquels les traités cesseront d'être 

ea vigueur courront du jour que l'on 
Miv^ <-hoisi pour lu dénonciation. (Trè 
bien)1 

Le ministre demande néanmoins qu 
ia question soit tranchée le plus tôt pos
sible . 

M. DELSOL, rapporteur , &e justifie de 
ne pas avoir lait imprimer le rapport a 
l'Officiel 

M. JAVAL demande l'ajournement à 
huitaine. 

M. RAOUL DUVAL dit qu'il iuiporte a 
findiiMlrie et au commerce de savoir 
pi 'omplement sous quel régime îlsrseron 
ippelés a vivre désormais . 

M. LE DUC DECAZES demande , lui aus
si, l 'ajournement à huitaine. II dit qu'il 
.-si absolument nécessaire que les pie 
ces diplomatiques relatives aux négocia
tions et à leur caractère soient commu
niquées à la Chambre. (Approbation sur 
plusieurs banc:;). Nous sommes mena
ces d 'une rupture économique avec la 
Grande-Bretagne (Dénégations.).. .il sul-
iil de lire les journaux anglais imur m 
ê t re convaincu . ( Interruptions au banc 
des minis t res . Un nous dit toujours qu< 
nous manquons d 'opportuni té . J e vou-
prie, messieurs les nnoi>tres, de remar
quer qu'il importe à votre dignité et h 
celle de cette Assemblée que les pièces 
nous soienl comrnuniquee^car elles vont 
l'être bientôt au Par lement anglais . 
(Très bien !) 

M. REVEHCHO.V dit qu'il est temps qui
ttons di.-cutions nos intérêts sans non.-? 
occuper des négociations (Murmures) . 
Ce qui s-i pas>e depuis un an moulu-
assez les inconvénients du trai té . 

M. DE KÉ.MUSAT ministre des affaire-
é t r a n g è r e s . — L'Assemblée sait qu 'une 
négociation a été ouverte , il y a sept 
mois ; elle continue. La dénonciation in
férait que nous donner de nouveaux 
moyens, mais il est impossible do coin 
muuiquer les pièces lorsque les négocia 
lions ne sont pas terminées. (Humeur-) . 

M. JAVAL. — C'est comme sous l 'Em
pire. 

M. UE KK.vtcaAi. — II n e s 'agit pas ici 
de guer re , mais de modifications de ta 
riis. Nous les proposions, ou nous a ré 
pondu par des quest ions de pr incipe. 
Les modifications n 'ont pas ete accep
tées, elles sont encore débat tues . Je te 
rai observera l 'Assemblée qu'il ne s'agn 
pas devant elle de la valeur des moditi
cations, mais de savoir s'il e.-.t utile d--
dénoncer les trai tés, si vous voulez re
conquérir la liberté commerciale de la 
France . 

Il ne s'agit pas de tarifs ni de ques 
tion du fond. Je le répète,le langage des 
négociateurs : les négociations doivent 
rester secrets jusqu 'à ta lin des négocia
tions, et alors toutes les pièces von» se 

n I n s t r u c t i o n P a s t o r a l e 
DE 
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(Buite.) 
L 

Voyous maintenant, N. T.-C.-F., quels 
ont été les résultats de cette guerre impie que 
IPS mauvais journaux n'ont cessé, depuis 3e 
longues années, de fai.e à l'Eglise. 

En sapant par la base tout ordre religieux 
et moral, en surexcitant les passions auar-
hiques, ils ont amené, aucun observateui 

vuisé n'en disconviendra, la crise social- où 
îous sommes si misérablement engagés. Us 
>ut allumé cette guerre civile qui vient de 
causer à notre infortunée patrie plus de hon
tes et de doul -urs, que ne lui en avait infligé 
li guerre elle-même avec tous ses désastres. 
Ils ont préparé les assassinats qui ont en
sanglanté la capitale, et le- incendies qui l'ont 
n-Miacée d'une entière destruction. 

Las signes précurseurs des profonds désor-
lres et des grandes p.rluiba ions qui mena
çaient la société contemporaine, et que nous 
avions spécialement acraindre pour la France, 
étaient depuis longtemps faciles à voir. h> s 
iast-urs de nos div.-is diocèses ne se lassaient 

pas de les signal >r aux fidèles. 
A notre arrivée parmi vous, il y a plus de 

vingt et un ans,—|H mal à cette époque était 
'lien moins grand qu'aujourd'hui—nous ap
pelions votre attention sur la licence effrénée 
le la presse irréligieuse, et sur les suites 

désastreuses qu'elle devait entraîner. Nous 
vous disions : 

« Ces vérités premières qui servent de 
base à la raison, et qui sont les règles fon
damentales de la vie humaine, seront-elles au 
noins sauvegardées '? Hélas ! non N. T.-C. F. 

Ce qu'il y a de plus vénérable et de plus sa-
eté au Ciel et sur la terre sera attaqué, com
battu, blasphémé. Et n'avons-nous pas de
puis trop longtemps sous les yeux le specta
cle de cette destruction morale qui ne res
pecte rien et ne counait point de boru°s 1 
N'est-ce pas une lamentable vérité, qu'au 
nom de la raison pleinement émancipée, on 
ôte à la conscience toutes ses lois, toutes s< s 
-spérances, toutes ses terreurs '! qu'on détruit 

jusqu'à la notion de la justice et du devoir V 
qu'on élève à la hauteur de théories scien
tifiques la licence et la dépravation, la sp >-
dation et l'anarchie '? et que l'histoire de-
temps mod -rues n'offre plus de perversités si 
immondes et si sanguinaires, qui M'aient 
leurs apologistes et leur glorification ? 

» Par ces excès prodigieux, les conséquen
ces logiques de la révolte des esprits contre 
J.-C. et son Eglise ont atteint leur dévelop
pement complet et leurs dernières limites.La 
société, Dieu en soit béni ! commence à s'é-
nouvoir, en se voyant menacée de subir l'ap

plication pratique de ces monstruosités doc-
uiual s. dont elle avait favorisé.au moins par 
sou indifférence, les premiers progrès. • 

Cette dernière observation était vraie, il y 
a vingt ans, N. T.-C. F . L'a-t-elle toujours 
été depuis, et, aujourd'hui l'est-elle encore '! 
Fourrions-nous maintenant dire sans restric
tion ce que nous disions alors : « Il est de-
veuu manifeste pour les moins clairvoyants 
que, sans foi religieuse, il ne reste ni vérités 
morales, ni principes sociaux; que là où il 
n'y a plus de sanction poui' les devoirs dans 
la crainte d'une justice qui eu punit la trans
gression au-delà du tombeau, il n'y a plus 
de droits ni d'intérêts en sûreté; que la teire, 
lorsque Dieu en est banni, est livrée à des 
mouvements désordonnés et terribles; qu'un 
pays chrétien qui abjurerait l'Evangile res
semblerait bientôt à ce lieu de ténèbres et de 
.-.upplices, où. il ne règne aucun ordre, et qui 
est les séjour d'une confusion et d'une ter
reur éternelles (IL » 

Quelques années plus tard, en 1866, à la 
vue des progrès que ne cessait de faire, par 
l'action des mauvais journaux, l'irréligion 
dogmatique et la haine aux prêtres, nous 
disions encore : 

a 11 se fait parmi nous un travail de dé
composition sociale qui ne peut échapper av.x 
observateurs même les plus distraits, et qui 
doit troubler la sécurité des conservateurs 
même les plus confiants. 

» Les doctrines non-seul meut les plus 
hostiles à la religion, mais les plus dange
reuses pour la paix publique et pour tout ce 
qu'il y a d'honnête et de légitime dans les 
hitéiets privés, ont leurs tribunes dans de 
purnaux très-répandus et d'autres, pnbliça-

» Les causes morales produisent leurs ef
fet» aussi su remplit tpt$ Jpg* causés physiques. 
Dans l'un de ces deux ordres, pas plus que 
dans l'autre, l'atmosphère ne peut se sat»rer 
d'émanations délétères, sans que les condi
tions essentielles de la vie en soient trou
blées. 

» Détruire la morale et théorie, c'est pré
parer le crime dans les faits. Les doctrines et 
]| |fcommesde 'J3 et de 48 ne peuvent être 
«mis en honneur, sans que les troubles t io-
lénts et toutes les calanrités de ce temps-là 
soient en voie de retour » 

Vous savez, N. T.-C. F., si ces prévisions 
ont été justifiées par les événements, et si 
ce retour fatal 's'est fait longtemps attendre. 

» Mais, après les dures épreuves que nous 
venons de subir, pouvons-nous au moins 
attendre avec quelque confiance des'pôurs 
meilleurs > N'avons-nous pointa craindre,au 
contraire, que les amères tribulations que 
nous avons traversées ne soient, suivant la 
parole dsl'Evangile,que le oorniaeucement de 
nos douleurs '? Hœc avtem omnia initia s uni 
dolorum (1). 

» Notre avenir, sera tel que nous l'aurons 
nous-mêmes préparé : c'est une loi de justice 
providentielle. Or, prenons-nous les moyens 
de sortir de l'abîme où nous sommes tombés, 
et remontons-nous la pente qui nous y a 
conduit ? 

» Permettez-nous, N. T.-C. F. , de vous 
le dire encore : t Pour arracher les esprits à 
cette tourmente qui les emporte, pour les 
tirer de ce chaos où se perdent énergie et 
leurs effort-, pour rendre à leurs pensées 
de la rectitude et de la stabilité, il faut les 
replacer sous la tutelle éminemment raison
nable de la foi. Oui. si elle veut échapper à 
la désolation finale dont elle se sent mena
cée, il faut que la société rentre dan3 les 
conditions normales- et nécessaires de l'ordre 
de la paix: c'est-à-dire, qu'elle revienne à 
cet eus ignement complet et immuable de 
l'Eglise, à côté et au-delà duquel il n'y a 
que stérile agitation et pernicienses chimè
res. 

» Ln vain, en dehors de la religion, ferait-
on appel à toutes les influences humaines, 
pour calmer d'une manière durable les agi
tations toujours renaissantes auxquelles la 
société est livrée, conjurer les dangers inces
sants qui la menacent. 

» Comptera-t-on.i n effet, sur la puissance 
de notre civilisation moderne '! — Mais 
n'avons-nous pas dans ses progrès, ou plutôt 
dans sa corruption, la source principale des 
commotions et des désordres qui troublent 
si profondément les temps actuels ? Les 
ambitions démesurément exaltées, les ap
pétits sensuels surexcités, le soif de l'or avec 
les crimes et les catastrophes qu'elle entraine, 
l'affaiblissement de, toute autorité, le relâ
chement de tous les liens moraux, ne sont-
ce pas là les effets de cette civili-ation qui 
=.'est dépravée en se séparant de Dieu ? 

» La douceur des mœurs publiques offre-
tf-elle des garanties suffisantes contre le 
retour de sanglants excès "? — On pouvait 
avoir il y a quelques années, cette illusion ; 
mais qui pourra.t la garder aujourd'hui ? 
Notre France, si généreuse et si polie, ne 
vient-elle pas d'être épouvantée, en décou
vrant qu'elle renfermait dans son sein des 
hommes dont l'atroce cruauté semblait ne 
pouvoir se rencontrer qu'au sein de la plus 
inculte barbarie ? 

» S'appuiera-t-on. pour défendre l'ordre 
social,sur l'instruction du peuple et la diffu
sion des lumières ? -^— Cette instruction est 
émiuemeut désirable, et elle a toujours été 
l'objet des maternelles sollicitudes de l'Eglise; 
mais il ne suffit pas que le peuple sache lire 
pour que la France soit sauvée. Les assas
sins et les incendiaires de Paris savaient lire : 
et il y avait parmi ceux qui les comman
daient des écrivains et des artistes. 

» Qu'on ne s'y trompe pas : l'insurrection, 
si la religion ne la dirige et n'en règle l'usa
ge, envenimera le mal qui nous dévore au 
lieu de le guérir. Elle rendra la pauvreté 
plus impatiente de son soi t.sans adoucir ses 
souffrances, la médiocrité plus présomp
tueuse et plus exigeante, les mauvaises pas
sions plus ardentes etplus désorganisatrices: 
elle fournira à l'émeute de plus habiles moyens 
d'attaque et de défeuse, elle rendra sa straté
gie plus savante et plus redoutable. 

» Invoquera-t-on l'honneur comme sauve
garde de l'ordre, de la justice et de la liber-
l&t— L'honneur,hélas! au milieu des dis-
coro.es civiles, l'insurrection le fera consister 
dans l «Hidace de ses agressions et l'énergie 
désespérée 4e sa résistance, elle le tarifera 
d'après le nom//w. des- victimes qu'elle aura 
abattues et la quantTîiÉ^de sang qu'elle aura 

coro.es

